


2C INDUS'I'RI[
Société à Responsabilité I-imitée
Au Capital de 50 000,00 Euros

2 rue de la Desserte
6O 2OO CO}IPIEG:YE

RCS CONTPIEGJ\E 842 904 385

PROCË§VERBAL I}E L'ASSEj!IBLf, E GENERAI,E EXTR,AORDIIiAIRII
DU I IE JUILLIT 2023

L'an deux mille Vingt Trois, et le premier juillet â huit heures, les associes de la société à

Responsabilité Limitee 2G IIiDUSTRIE se sont rêunis à COMPTEGNE, en assemblée
générale extraordinaire sur c,mvocation de la Gérance.

Sont pr&ents :

Monsierr CÀNTIER Gaëtan, associé. gérant. poneur de

i!'ladame GANTIER Nathalie , associêe, porteuse de

Total des parts des assrriés présents I 000 paas .çociales sur les

composaxt Ie capiul socia[.

E00 Parts Sociales
2û0 Pans Sociales

(80 parts soô,iales

Le Président constâte que tous les associes sont présents ou représentés : en conséquence,

I'assemblée peut valablement délibérer.

L* Président depose sur le bureau et met à la disposition de I'assemblée :

- les copies de lettres de coovæation

- le texte des résolutons proposêes ;

- le rappon du Cérant ;

Conformément au:i dispositions règlementaires. le rexæ des résolutions, le rappon de la
gérance ont éé tenus au siège social à la disposition des associés oit ils orlt pu en prendre

connaissance ou copic.

Conl'ormêment aur disposiüom statutaires, le texte des rêsolutions, le rappon de [a gérance

out été joins à la lettre de convocalion.

Ces mêrnes documents ont étc tenus au siège social à la disposition ites associês qui ûnt pu en

prendre connaissance ou copie.

L'assembtée sur sa demande lui donne aoe de sa déclaration et reconaaît la validiæ de la
convocation-

Puis le Président rappelle que l'ordre dujour de la présente assemblée e§t le suivânt :

- Transfert de siège social
- Modification corrélative des statuts
- Questions diverses
- Pouvoirs err vue dcs fonnaliÉs.

Le President donne ensuite lecure du rappon de la gérance etouvre [a discussion.

Personne ne drmandant plus la parole, le Prêsident met successi\,ement 8ux voix les

rÉsoluüons inscriæs à I'ordre dujour.
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PRg}TIf,,RE RË§OLUTION

L'Assemblée Générale. sur proposition de la Cérancc. et après avoir enlendu Ia lecture de son

rappon, décidc de ransférer le siège social du ? rue de la dessene - 60 200 COMPIEGNE au
tJO chemin départementêl 60 190 LACHELLE et cc à «:mpter de ce jour.

Cette résolütiol est edoptée à t'unaûimrté-

D[_t,xl [ll\tL RHS()t_l-;'noN

F.n conséquenr de l'adoption de la résolution précêdente, la collectivité des associés décide de
modifier I'aniclc 5 des sm$ts de la sociéte, qui est désormais libellé comme suit :

.{RTICLE, 5 _ SIEGE SOCIAI-. SI.]CCI.RSAI,T.S

Le siège sociirl de la sosiéré est t'iré au 8û chemin départemental - 60 l9{l LACHELLE

tl peut être transteré par la gérance dans tout endroit du mème département ou dens un
département limikophe. sous réserr.e de ratification par une décisioo extraordinaire des
associés.

La gérance pÈut créer des succursales partout oir ellt le juge uüle

Cette résolution urise aux voix. est adoptée à I'unanimité.

T R()tst ta\tl. R[ §ol.t -I lt)r

L'assemblée délègue tous pouvoirs âu porteua d'une copie ou d'un extrait des présentes à
I'effer d'accornplir tôutes les formalitês légales.

Ceue résolution nrise aut voix^ est arJoptée à l'unanimité.

Plus rien n'ônnt à l'ordre dujour. la séauce cst levée.

Dô tout ce que dessus il a été dressê le prêsent procès-rerbal qui, après lecture, a été signé par

le Président et les actionnaires.

Les Actionnaircs ærL^ Khlllai'
o.t*.^. .ÿlt't '
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Société à responsabilité limitée

Sièqe social : 80 chemin Départemental

Statuts mis à jour le lER JUILLET 2023
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2G INDUSTRIE

Au capital de 50 000 Euros

60 190 LACHELLE



IES SOUSSIGNTS :

Monsiêur GANTIIR 6aêtàn
Né le l8 Juillet 1998 à COMPIEGNE (601

Oemeurant 3 rue de la Vallée - 60 19O Lrchellê

De nationalité Française

Célibatrire

Medame GAl,lTlER né" COtlff Nâthalie

Née le 26 janvier 1968 à BEAUVÀ|s (60)

DemÊurant 3 rue la Vallée - 60 19û lachelle

De netionâlitÉ f rançaise

Mariée à Monsieur GAI{IIER Gérard souJ le réBime de la communauté léBele à défâut de

contrat de mariâg€ pr{alable à leur union célébrÉe le 27 Juillet 1991, lequcl n'a pas éte

modifié depuis.

Ont décidé de constituer entre eux une §ociété à Rêsponrabllité limitée et ont adoptÉ, les

stâtut§,Établis ci-aPràs :
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TTTRE 1

FORME - OB'ET - DEI{OMINANOT{ - DUREE - EXEROCE SOOAT - SIE6E

ABÏICTE 1 - FORMT

ll est formé par les présentes entre les propriétaires des pans ci-aprè' crées et de celles qui
pourraienl l'ëÎre ullérieurerîert, une socjé1é à Besgonsabilité tjmitée /étie p.r les lois en
viSueur, nolâmment par le rode de commêrcê, âinsi qu€ mPl présent! stetutl.

ARTTCLT 2 . OBJTT

La sociélé a pour objet en trance et dani tou! pays :

Le nenoya8e de plèces rnécaniques et industrielles.

Pour réàliser son obiet, la société peut a8ir directemeflt ou indirectement pour son compte

ou celui de tiers ou encorê au sein d'un GlE. evec d'autrês sociétés ou personnes et réaliser

en France ou a l'étrenger sour quelque forme que ce 9oit, les opératlons entrônt dans sorl

obier.

fil€ peut prendre sous toutes formes, tous inlérêts et participitions dans toutê autre tociêté

ou entreprise françaisê ou Élren8ère ayanl un obiet silnileire ou de nature à dévelopPe. res

propret affaites.

Elle geut réaliser, plus 8ênêrôlemenl, toutes opérations industrielles, commerciales ou

financières, mobilières ou immobilières. pouvant se rrttàcher directement ou indirectetnent

à l'oblet çocial ou susceptibles d'en fâciliter l'extension ou le développement

aETrcLE 3 - DEi{OMIiiAïOX socruE
Lâ dénomination de lâ société est

« 2G INDUSTRIE »

Dans 10us les âcte§ et documenls émanent de la §ociété. cetle dénomination doit êtte

précédée ou suivie immédiatement des mots r Société à Responsâbilhé Limitée D ou des

rnitiales « 5-A.R.L. » et de l'énonciatron du câpûal Social

(G
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ARTICTE 4. DUREE DE tÂ soctETE - ExERctcE soctAl

1) - la durée de Ia société est fixée à QUATRE VTNGT DtX NEUF (99) années à compter de

la date de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf prorogation ou

dissolution anticipée.

2) - l'année sociale commence le 1er Octobre, pour se terminer le 30 Septembre.

Exceptionnellement le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis
l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu'au 30

Septembre 2019.

Le siège social de la société est situé au 80 chemin départemental - 60 190 LACHELLE

ll peut être transféré par la gérance dans tout endroit du même département ou dans un

département limitrophe, sous réserve de ratification par une décision extraordinaire des

associés.

La gérance peut créer des succursales partout où elle le juge utile.

TITRE 1I

APPORTS - CAPITAL SOCIAL

Toutes les parts sociales d'origine représentent des apports en numéraire et sont libérées

intégralement de leur valeur nominale.

Monsieur GANTIER Gaëtan apporte à

la société en numéraire, la somme

de Huit cent euros ci ...

Madame GANTIER née COLIN Nathalie

Apporte à la société en numéraire,

La somme de deux cent euros ci ... 200,00 Euros

ARTICTE 5. SIEGE SOCIAL- SUCCURSATES

ARTICLE 6. APPORTS - FORMATION DU CAPITAT

800,00 Euros



ÎOTAL des âpports en Numéraire ci 1 000,00 Euros

!a totalité de ces apports en numéraire, soit le somme de MTLLE (1.000,00) Euros est
inscrite âu crédit d'un compte ouv€rt au nom de l'associé.

Aux Terme d'une assemblée 6énérale Extraordinaire en date du 16 Mars 2022, le capital social

a été augmenté d'une somme de QUARANTE NEUF MILLE EUROS (49 000,00 euros) par

incorporation du poste « Report à Nouveau »

Pour flxer le capltal à : 50 000,00 euros

Le cêpital sociâl originel de I 000,00 euros réparti en I 000 parts de 1 euro chacune, a été
fixé à 50 000,00 euros ôux termes d'une décision de l'assemblée générele extrâordinaire en

date du 16 Mars 2022 décidant l'augrnentatiott du montant nominaldes parts, désôrmâi§ fixé

à 50,00 euros.

Les 1 0OO parts sociales représ€ntant le capitat social ont été réparties entre les as§ociés

proportionnellement à leurs apports et à leurs droiE dans les réserves incorporées, §oit :

- Le 5AS 2G HOLDING, titulaire

De huit tent parts sociâles,

Numérotées de 1 à 800, ci : 800 Pôrts

- Natha lie GANTIER, litulaire

Oe deux cent Pâtts sociales,

Numérotées de E01 à 1 000, ci 200 parts

Total correspondent au montent des part§ représeniant le capital sociâl : 1 000 Pans.

Les soussignés déclarent que toutes les parts représentânt le capital sociâl leur appârtiennent,

SOnt réparties entre eux dâns tes proportions indiquées ci-dessus, et correspondant à leurs

eppofts respectifs et sont libérées intéEralement de leur valeur nominele'

ARTICLE 8. COMPTË§ COURANÎS

Elle sera retirée par Ia gérance ou toute personne mandatée collectivement par les associés

sur présentation du certificat du greffe du Tribunal de Commerce attestant l'immatriculation

de la société au Registre du commerce et des Société5.

ARTTCLE 7 . CAPrrAt SOC]AL



OutrÊs leurr âpporti, let aSsociés pourront ve6er ou ,rissêr à l, dispoiition dê ,a Soci{té
touteJ rommer dont elh pourraat avoir besoin. ces rommes sont ins€ritÊ, au cr#it d,un
compte ouven au nom de la râslocie.

Par âilleurs, l'âssocié ne pêut eriter le r"mboursement du compta courânt pou, tout ou
partie qu'autànt que la situetion de la société le permet.

aRTrcLE e - ÂuGMrNrAno,{ Er REqucrlqjlqllç p.[a!

1- l-e capital social peut être augmenté de tout6 lll mâniàres âutorirées per la loi, cn
vertu d'une décision collecliv€ extràordineire des associês

loutefois, aucune eugmentâllon de càpitâl €n numêraire ne pêut àtre téelisée tant que le

capital n'est par entièrement libérè

En cas d'augmentation de capitâl en numéraire et de crérlion de parts tocieles nouvelles,

celles-ci doivent être intégràlement libd,rées

foute personne entrânt dânJ la Sociétê, à l'occrsion d'une àutmentatron du cepital et qui

serdit soumise à âÿément comme cessionnaire de ptrts sociales en vertu de l'ârticle, doit

être agrêéê dans les conditions {ixées audit àrticle

5i l'autmentation du câpilel e31 réalisé, sort en tolalilè toit en pârlie, par d€t apports €n

nature, la décision des atsociés constatent de l'ôugmentatlon du capitel et là modlficatiôn

€orrélative des statuls doit contenir l'dvaluation dê chàque appon en nature au w dun

rappon annexÉ à ladite d&ition el elabli 5ou5 sa responsabilité pat un commis3aire eux

Apports désigné par ordonnance du Président du Iribunal de Commetce statuant 5ur

requête d'un gérant

2- Le Capital peut éSalement être réduit en vertu d'une décision collective

extrôordin.ire des ô55ocié5, pour quelque caute et de guelque mânière que ce soit, màis en

aucun cas cette réduction ne peul poiter atteinte à l'égalité des aisociés.

3- Toute Autmentation de c.pital par atlribution de pant traluites peul touiours ètre

réahsée nonobstànt l'existsrce de rompus, les associés disposànt d'un nombre lnsuffisent dc

droits d'etrribution pour obtenir la dèlivrance d'une part nouvelh devant faire leur aflaire

l]6

Les complej courant ne dolvenr iamais ètre débireurs et lâ 50ciété a l. taculré d,en
rembourser tout ou partie, après àvis donné par é(rit un mois à l'avance, sauf stipulataon
contraire.
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per§onnelle de toute acquisition ou cession de dro,ts néces5aire5. Il e.l §eË de i.nême en cas
de réduction de capital per rédüction du nombre de parls.

Af,TICLE 10 . PARTS SOCIAI"ES

I Représentation des pârts sociale!

Les perts socrales ne peuvent iâmais être reprérentées par des titres négociables.

ta Soaiété peul êmettrê des parts so(iales en rémunération dapportr en lndustrie. Ces parts

ne sonl pas pri5 en compte pour la tormation du capital social. Elles sont attribuées à ütre
personnel et ne peuvent âtre cédées. [n cal de décès de leur titulaire oq en câs de çesrrlion
par celui-ci de ses preslàtions, elles sonl annulâer.

lâ pmpriété de5 pens, qu'elles soient de crgitel ou d'industrie. résulte seulement des

prêlents statuts, des actes ohérieurs qui pourraieht les modifier et des ettributions réalisées.

Pour ce qul concerne ler parts de capitel, elle rÉsulte également des cêssbfls qui sersieflt

régulièrement réalisêês.

Chequè pârt sociâle, qu'elle soit de cepitâl ou d'industrie, confère à son propriétaire un droit

égal dans les bénéfices de la Société el dâns tôut l'actif social. Elle doone droit à une voix

dâns tôus les voles et dôlibÉrâtions.

2- Droirs st obligations atta.hés aux perts sociales

Chaque part sociale confCre à son propriêteire un droit léBâl dâns les bênéfices de le société

€t dans loul l'actif sorial. Elle donne droit à une voix dans tous les votea et délibérâtions.

tès asrocaés ne supportent let pertet que iutqu'à concurreficê de leurs appons: au-delà,

tout âpp€l de fonds est interdit.

Toutefois, les associés sônt solidàirement respontables pendânt cinq ans, à l'é8ârd des tiers,

de b valeur àttribuée aux epportJ en nature lot§ de la constitution de la Sociétê, lorsgu'il n'y

a pas eu de Commissaire àux Apports ou lorlque la valeur retÉnue pour lesdits apporls €st

différente dâ aelle proposêe pâr le Commisseire eux Apponl

6é
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En cas d'au8mentatron du capiter, lei gérants er l€§ souJcripteurs sont soridairerhent
responiâbles, pefldant cinq ens, à l,égard des thrs, la valeur ettribué âux appods en nature,
lorsque la veleur reienue êst dilférente de celll proposée par te commirsàire aur Appons.

La propriété d'une pan emporte de pletn droii âdhêsion aur présent5 statuts et aur
décisions collectives des associés.

Les associês ont le droit d'être informés de la marche de lâ roclété, dans les cûnditions
prévues aux anicles 1855 et 1855 du Code Ovil, et des dispositions règlementaires préwes
pour leur ôpplÈàtion.

Le9 héritiers, créanciers, représententr d'un associé ne peuvent, sans âucun prétexte que ce

soit, requérir, l'apgogition des scetlés sur ler biens et documents de la Sociêté, ni s'immiscer

en tucune manièrc dâns l€s eÊtes de son âdnrinistration,

lls doivent, pour l'exercke de leurs droits, s'en repporter aux invenlaircs toclaux el ôur

décisions collectives des associÉs.

3- lndivisibilité des pârts sociales

Chaque pan est tndivi5ible à l'ég.rd de la Sociètê

Les copropriêtairÊs indiüs de parts tociales sont tenus de se faire représenler auprès de la

Sooété par un mendataire commun choisi pôrmi eux ou en dehors d'eux; à dÉfaut

d'entente, il sera pourvu à la dêsignation de ce mandatàite à la demande de l'indivisaire le

plus diligent, par ordonnaflce du Président du ttibunal de CommÊrce statuânt en rélérê,

En cas de démembrernent ds la propriété, l€ dtoil de vôte appafti€ eu nu'propriétâirÈ

pour loutes les dé€isions collectiv€s, sauf pour les dècisions €oncernant l'àtfectat'lon dës

bénéfices oü il elt réservé à l'usufruitier.

4- La réunion de toutes l€s parts sociales en une seule main n'ent.aine pa§ le dissolutiotl

de la Société qui continue d'eristet avec un a§socié unique' Èôns ce cas, 1'elsocié unique

erêrce tous les pouvoirs dêvolûs à I'Arsemblée de§ àitociés.

aRTtcLt-u j'-!Es§lot{ 6T TRAI{sMlsslON DE5 PARTS SOCIALE§

1- lrântmisslon entre vifs

Lâ transmission des patts s'opère pâr un act€ authentique ou sous si8natures privées.
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Pour être opposable à ia sociéié, ell€ soit, contormément à rerticle 1690 du code civil, lur
être signiliée par ôcte extrâ,udiciaire ou êre acceptée par ellê dens un âcte nûtarié.
Toutefoir, la.iBnitiEalion peu,t être remplacée par le dépot d,un original de Iacte de cêssbn
au siè8e sociàl rontre remise par la Gérance d'une âttes!âiion de ce dépôt.

Le cession n'est opposable aux tiers qu'aprèl l'accomplissement d€ ce5 formalités Êt, ên
outre, eprès publicité au regstre du Commerce et dEs Sociétés.

Les parts socialeg peuvent ètre cédées à deg tiers étrângeG à la Société, âux conioints
a9c€ndànls ou descendantr des associés à quelque titre que ce soit, qu'avec le
consentemènt de la meFrité en nômbre dês àrsociés rêprétentânt au moins les deux tiers
des parts sociale3. Cette môjorité étaot en outrê déterminés comgte tenu de [a persofine et
der pârts de l'associé cédant.

1- 1 Modâlité de l'agrément

Le proie! d€.ession e51 nolifié à lâ Sociêté el à chacun des associés pe, acte extrajudiriâire
ou par lettre recommandée avec demande d'aüs de rêception indiqoônt l'identité du

ceSsiônnaire proposé, le nombre de parts dofit la cession est soumirê à a8ifément, alnsi que

le prix de cession enÿisa8é.

Dâns le délai de huit purs de la notificetion qui lui a été faite, la Gérônce doit convoquer

I'Assemblée des associés gour qu'elle dêibère sur le proiet de cession des parts socielet ou

consulter les associés par é(tit tur ledit projet.

[a dêci5ion de lâ SociÉté, qui n'a pas à être motivée, e§t notifi*e P.r la Gérance au céd3nt

par l€ttr€ recommandée aver demande d'avis de réception.

5l la Sociéle n'â pas fail connaître sa dé(ision d3ns le délai de ttois moi§ à compt€t de la

dernière d€s notifications du projet de cestion prévuel à l'aliné. pÎécédent, le

consentement à la cêssion est réputéê icquis.

Si lâ Société a refusâ de consentir à la cession. le cédant p€ut, dans les huit iour§ de la

notification de refus qui lui est fàite, si8nifie, par lettre recommandée a',ec demande d'avis

dÊ récefiion qu'il renoncê à son proiet de cetsion

A déteut de dênon(ielion de sa part, les associés doivent dans le délai de trois mois à

compter du refu5 d'a8rément, srquérir ou fâire acquéri. le§ pârts à un prix fixé à dire

d'erpert dans les €onditionl prévues à I'.rticle 1843-4 du Code Civil.

Vr
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Au cours de ce délai de trois mois, les âssociés disposeDt d,un drcit de préemptron gour
l'ôcguisition des pans dont la cession est envisagée et æur lesquelles l,agrémsnt du
cessionnâire a été rêfusé par la Socièté.

Ce délai de trois mois peut èlre prolon3é une seule fois, à la demande du Gêrant, par
ordofirrance du Président du Tribunat de Commerce statuent sur requâte; le prir est parÿé

comptant, sârJ' convenlion conlraire entre les Oarties.

Lâ Société peut éBalement, awc le consentement du cédant, décider de ràchetêr lÊs parts au

prir déterminé dens Ie5 conditions cÈdessus et de réduire son capital du montant de lâ
valeu, nominale des parts du cédant.

Un délai de paiement qui ne sau.ait excéder deux ans, peut dans ce cas, sur iustifications,
être accordé à la Société par ordonnance de rê1éré rendue pâr le Président du Tribunal de

Comrnerce. Les somrnes dues porteot intérèl au tâux lêgel cn matière commerciah.

Pour assurer fexéculion de l'une ou l'autre des solullons ci-deslur, la Gérance doil
notamment solliciter l'accord du cédant sur un éventuel rschût par la Société, c?ntraliier hs
demânde9 d'achât émanant des autres assoclês el les réduire éventuellement en proponion

deJ droits de chacun d'eur dans le capital si lcur total excède le nombre de parts c&ées.

A l'expiration du dêlai impani et éventuellement prorogé, firrsque des solutions prévues

n'est intervenue, l'associé peut réâliser lâ cegsion initlàlement proletée, sl toutefois il détient

seg pàrts socieleg depuis ai moins deux ans ou en a reçu la propriété par succession,

liquidation de communauté de biens entre épour ou donation de son conjoint, d'un

ascendant ou descendant; I'associé qui ne remplit aucune de ces conditions reste

propriêtaire de Jes parts.

Dan5 tous les cas oir les parts sotrt acquises pâr les assotiês ou les liets dêsi8n& par eux,

notiflcetion esl faite eu cédant, paa lettrê recommendée avec d€mand€ d'avls de réception

adressé huit iouri à l'avance, de signer l'acte dc cession.

ÿil refuse, la mutation est régularisée d'offlce par la Gérance ou le représentant de la

Société spécialement habilité à cet effet, qui sr8nera en te5 lieux et place l'tcte de cession.

A cet acte qua relate lâ procédure suivie, sont anneréêt toutès pièces junificatives.

Lo(sque le cessionnaire doit être agréé, la procédure cidessus s'applique mème aux

adjudications publlques volontâires ou forcées.

Gç
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L'àdludicataire doir en conséguence notifier h ftsurtdt ôe y adjudication d.ns res conditiofls
impàrtiÊs, comme s'ilagissàit dun projet de cession.

Toutefoi:, si les parls vendues, jelon les disgositions de l,article l07g, alinéa 1ù, du Code
Civil, q6 gy5syl;an d'un nantirsement ayànt reçu le consentêrnent d€ la Sociétê, le
ccaJioflnair€ se trouye de plein droit agréê comme nouvel associê, à moins que la société ne
préfère ap.èJ la cÊssion rachetêr lanr dÉlal les pans en vue de aéduire son êphâ|.

La collectivité des asscciér doit ê1re consultée par la Gérance dès récef,tion de la notificâtion
adrersée par lê cessionnaire à la société afin de statuer sur cette possibilité, le tout dans les
formes, délais et conditbns prévus pour toute décision ertreordinaire emportalt réduction
du capital social.

1- 2 Droit de préemption

Ën cas de rpfus d'atrément par la SociélÉ, les associér di5posent d'un droir de préemption

sur les parts dont la cession e5t €rviiagée, et dont les modalités sont les suivantqs:

- €n cas de refus d'agrément notlfié pâr la sociéte à l'associé cédant, et dès lors que ce

dernier n'a pâ3 entendu renoncer à son prolet de cession danr les huit iours de la

notification dudit refus d'âgrément, le Gérant inforrne les autres âssoclês, dàns lea guinre

iours qui suivent l'expirâtion de ce demier délai, ptr lettre recommandée evec avis de

réception, de l'ouverture de l'exercice de leut droit de préemption pat chacun des autret

ârsociés, et de la pôs9ibilitê qui lêur est offenê de fâlre connâire leur intentbn d'user ou

non de ce droit de préemplton.
, Oans le moii qui Juil l'envore des lenres recommandées à chaque associé, ces

derniers devront avoir notifié: leut intentht à la Sôciété. pàr htlre recommandée av€c avis

de réc€ption

- L'âttribution des parts sociales dont la cetsion e3t proposée ett faite àu profit des

agsôciés ayânt mànif€sté leur lntention d'exercer leur droit de préemption, au prorata dê!

parts sociales qu'il§ détiennent respectivement dâns le capitâl soci.l, et dans la limite der

pân9 qu'il5 entendent PréemPtêr.

- A l'expiration du délai d'un moi5, le cédant e§t informé par la Gérance du nom dês

acquéreur§ ainsi que dës prix proposés- ll dispo5è alors d'un délai dc quinze Fur§ pour

refuser les proposilions qui lui sont fâites et renoncer à la cestion.

L,
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En cas de d'offre de grtx oon eoncordantet ou ji le cédant û,acceÿte pas te g x offen, ce
dernier est fixé à dire d'expert dans res conditio s prÉvues à rartkle 1g43-4 du code cMr.
L'expert nolifie son rappon à la sôciété et à chaque âssoclé. Dès rors, le cédant et les
candidets acquéreurs disposent d'un délai de quinre jours pour faire coanaftre leurs
inlentions à Ia §ociété.

A l'€xpiratioô de ce dernier délai, le silenre gardé par les pôrriÊ5 vaut a(reptetior d€ lâ
cession âu prix fixé par l'Expert. En cas de refus du prir âinri firé par l.Expen, le cédant
renonce à lâ cession. Lorsqu'un ou plusieurs candidats à l'rcguisition n,âccepteBt pas le prix
fixé par l'Expert, le Gérant peut faire droit eur demandes 39sociés qui n,auraient pâ, été
initlalement ratisfaites, ou faire râcheter les pârts non cédêes par la Société, en vue de leur
annulàtion.

Les fteis et honoraires fexpertisë se.ont supportéàs pa, la parie qùi renonc€ à lâ c€ssion, oil
partagés per moitié entre cédenB et cê3rionnaires. Les re$bns sont réguLrBée3 dens le
mois suivant l'envoie de le lettre d'avis de la Gérance, le prix êst payâbla comptant.

- A défauf d'exercice du droit de préemption, comme en cas d'exerrke pâniel qui

devra être considéré comme un relus d'exercice, l'associé cédant est invité, drns la l€ttre
recommendée lui faisant part. à taire conniitre au gérant ÿil maintient sâ proporition de
yente eu profit su premier cessionnaire dont lagrément ert elor roumis à t'autorisation

expresse et prérlâble d'une nouvelle Assembiéê Générale des essociés. Lâ réponse négetlvê

de l'associé cédant est alors considérée comme un abandon de son proiet d€ cesslon, ainti
d'ailleurr que le défaut de réFonse dans le délai imparti.

. En cas de réponse affirmativê et dôns le mois qui suh I'fusemb|ée Générale

Extraordinaire convoquée à cet effel par le! soin5 de la Gérance, cette dernière statue

l'acaeptttion ou le refus de la cession- 5a décision n'est pes motivée: il en e51 donné

conneissance au cédanl par letlre recomftendée avet avis de réception dans les huit jours

de sa déaision.

Si la cèssion est autorisée, elle est réEularisée immédiatement

- 5i elle est refusée, et dâns le mois qui suit l'As§emblée Gênérale ExtraordineirÈ dÊs

associés a la possibilité de présenter elle-même un cessionnaire ou de faire râcheter le5

psns par la Société en vue de leur annulâtion, auquel cas le cédant ne peut refusêt de

consentir la cession moyennônt un prix déterminé comme il elt dit ci-de§sus et paYable

comptant.

- Si l'Assemblée Générale Exlraordinsite des assotiés ne préscntent pas de

c?ssionnàire ou ne progôse pas de racheter les parts, l'aBrément à la cession est répfiÉ

CÇ
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acquir à moins gue les àutrer associés décident à r'unenimité,la dissorutio. 3nticipé de ta
gociété. Ioutefois cÊ.tte décisb^ èst caduqu? ri , dans le mois qui suh, lê cédani, pe, l€ttra
recommândée avec aüs de réception, fah connafrre à la soclÉté son inrenÙon dê lenoncar à
la ce5sion envisagée.

2- flevendicâtion par le conjoint de la qualité d'associé

En câr d'àpport de biens ou de deniers communs, ou d'acquisition de parts rociales eu

moyen de deniers communs, le conjoint de l'àpporteur ou de l'acquêrcur peut notlfier son

intention de devenir personnellement ersocié pour la moitié des perts souscrites.

Pour ce faire, il doil notifler iôn inlenlion à la Sociélé en we de son agrém€nr

Cet atrément qui doit être donnê par lâ maiorité en nombre des associés rcprésêntant au

moinr les deur tiers des parts sociale, vaut pour les deur conpints dans le cas oir la
notification est faite lo15 de la souscription ou de l'acquitition.

Si le notification est postérieure à l'apport ou à l'âcquisition, le conioint de l'egporteur ou de

l'acquéreur doit être rgréé personnellement pâr la mejorité en nombre de3 â§sociés

représentant au moint les deur tiers dei prns tociales.

tors de la dêlibération sür cet àtrément, le conioint associé ne prend pat Pârt au vote et set

parts ne sont pas prises en compte pour le calculde la maiorité.

[n cas de relus d'ltrémenl, notilié eu conjoint dan§ lès trois mols de sa demande, reul le

con.ioint gous(ripteur ou ecquéreur dem€ure ou devient essocié poüt la totalité des parts

souscriter ou acquises.

L'absence de notificetion dââ5le délai de troir mois emporte a8rément du conilint.

En vu€ de lui permettre d'exercer se§ droits, le conioint doit ètfe averti du ptoiet de

souscription ou d'acquisition un moit au moins à l'avance par âcte extt,iudic'aire'

Ioutes notifications émanant du con,oant ou de le société dans le cadre de Iâ procédure

prévue au pré§ent article doivenl généràlement être effectuées pâr acte extraiudiciâire.

3- Trantmission par décès

6u
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foutes les t.ansmissions de partS sociales au grcftl d'vne personne non er,r,ciée, p,ar suite
du décès d'un associé, sont soumises à agrément danr les conditions prévuet à l,articl: 1223-
14 du Code de Commerce.

Tout Hé.itier ou âyânt droir doit,ustitier, dans les meilleurs dêleir, de 5ês quâlités
hérediteires et de son é{at civil auprès de lâ Gérance qul p€ut rouirurs eriger ta production
d'expéditions ou d'extrait5 de tous actes notarié9 établis5ant ces qualités_

4- Uquidation d'une communauté de biens entre époux

En cas de dissolution de communauté par le décèr de l'époux asJocié comme cn cas de

liquidâtion de communauté intervenant du vivant des épour, le conjoint et tous hérltieB
non associés doivent ètre agrées conformément aux dispositions qui prêcèdênt.

A délaur d'agrêment, l€s pârts âinsi atlribuées doivent être rachctéë dans les conditionr

susvisées, le con.ioinl associé bénéticiant loulefois d'une priorilé de rechat pour assurer le

conservation dê le totalité des parls inscriles à 9on nom.

AnflcLE 11 Ers- rocATroN DE PAFT§_5ICU!E5

A peine de nullité, les p.rts louêe! ne peuvent faire l'ob,et d'une sous-location.

Lorsque la Société fàit l'obiêt d'une procédute de redresreûent iudiciaire en application du

Titre lll du Livre Vl du Code de Commerce, la location de ses pans sociales ne peut

intervenir que dans Ies condnlons thées pât le tribunal .Yant ouven c€tte procédure.

le contrel de bail esl constaté pet un acte âuthenlique ou sou! sein8 Ptivé soumis à la

procédure de l'enreSistrement.

pour être opposable à lâ société, il doit lui être sirifié ou ètre tccepté par elle dans {es

formes prévues Par l'àrticle 1690 du Code Ctuil. Lâ lccation n'est op9osâble aux tier§

qu'après l'accomplissement de ces formalités et, en outre, .près Publicité au Registre du

commerce et des socaétéJ. Lâ délivrance des pans est réalisée à le date à laquelle sont

inscritc dàns les stàtuts de la société, à côté du nom de l'associé, la mention du bail et l€

nom du locetaire.

les parts louées font l(obiet d'une évaluation en début êt fin dê contrat, ainsi qu'à le fin de

chaque ex€rcic€ comptable lorsque l" bailleu, ê31 une personne morale. cette évaluetlon esl

oor",
6

Les parts de la Société peuvent être données à bail au profit d'une personne physique.



effÉctuée rur la base de critàres tirés des comptes socjâur_ E e ejt {ertifée par ufl
Commisseire aux corrptes

les disposilions légales ainsi que celles cont€nues à l,article lO dè5 pr{sènts 3tatuts
prévoyant l'ag.ément du cessionneire sont àpplicables, dâns les mêmÊJ conditions, au
lôcatâire.

Le droit de vote attâché à lâ pan social loué àppanient au bailleur lors des déosions
collectives concernrnt la modification des statuts ou le changement de n.tionalité de l,
société. et aù locataire dans les autres assemblées. pôur l'erercice des âutres droit, âttàchés
aux pârts sociales louées, le bailleur est conridéré comme le îu-propriétaire et le bcâtaire
comme l'usufrultier.

Pour l'applicâtion des dispositions du Livre tV du Code de Commercc, le bâillêul êt le

lo(atairè sont considèrés comme détenteurs de parts so(ialeJ.

Le bailest renouveié dans les mêmes conditions que le bail initial

En câs de non renouvêllement du contrat de bail ou de rériliatlon, ma partie la plus dlligente
feit procéder à lâ rediàtion de la mention ponée dans les strtuts. Tout intéressé peut

demander au Président du fribunal de Commerce, statuant en référé, d'enjoindre sous

àstreint€ au 6érant de la Société, de modifier les stetuts et de convôguer le col,ec1ivtté dÊs

asiocié5 à cette fin.

Le Gérant peut inscrire ou supprime. dans les stetutt la mention du bail et du nom du

locataire à côté du nom dtr bailleur. sôut réserue de tatification de cette décision par la

collertivité d€s associé3 prise dang les conditiotrs de l'âtticl€ 18 de§ Présents 3tatuts.

a!Ilg.r_uj_a!ç!§l!IEIO!CT!A!_FÀltUrE ÿut{ Assoclt

l, SociétÉ n'esl pas dissoule lorsqu'un iu8Êmenr ds liquidation ludicieire, Ia lelllits

personnelle, l'interdiction de gérer ou une meiure d'incapacité est prononcé à l'égard de

l'un des associés. Elle n'est pâs non plus dir:oute par le dêcès d'un a§ocié Mais si l'un de

ces évènements se prôduit en lâ persoône d'un Gérant, il entreinera cessation de sês

foncliont de Gérànt.

L-
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NTRE III

ADMINISTRATIOT{ - CONIROIE

ARTICLI 13 . NOMINATION Er POUVOI

1- La Société est gérée par une ou plusieurs personnes physiques choisier permi mès
associés ou en dehors d'eux.

A.u cours de le vi€ sociâle, les térants sont nommés par décisions des âssociés représentent
plus de la moitré des parts sociâles

Chacun des gérants engage le Société, sauf si ses actes ne relèvent pâr de l,obiet social que

la so(iéte prouve que hs tie6 en avaient connaissence. a les pouvoirs ler plu: êcndus
pour agir au nom de la §ociété en toutes circonstances, sans âvoir à justilier de pouvoir3

spéciaur. ll â la siSnature socialê.

ll peut procéder à la mise en harmonie des statuts avec toutes disposiiions impêretives d€ la

loi et des rèSlements,5our réserve de ràtificalion par une décition deJ àssôciér représentant
plus des X des parts sociales.

Dans leurs repports entre eux et avec leurl coassociês et à titre de mesure d'ordre intérieur,

les Gérants ont les pouvo;rs nécêssaires, doôt ils peuvent user ensemble ou séparément-
gâuf le droit pour chacun de s'opposer à toute opération avant qu'elle ne soit conclue - pour

taire toutes les opérations se rettachânt à l'obiet sociâ1, dâns l'intér& de lâ Société.

Toutefois, les emprunts y compris préts ou dépôts Eonsentls par des associés, les ô(hats,

échanges et veniei d'élàblissemenls commêtciaur ou d'lmmeubks, l€s hypothèques er

nentissements, la fondation de Sociélés et tous apports à de! So€iétés constituéB ou à

conrtilu€r, ainsi que loute prise d'rntérêl dans ces sociétés , lâ ptise à bail de locaur

commerciaux ne peuvent ètte fairs ou consentis qu'evec l'aulori5âlion des essociês aux

conditions de maiorité ordinarte, sans touteloi§ que cetle limitation de pouvoirs, qui ne

conceme que les rappotR des associés entre eux, puisse être opposêe aux tiers.

2 - Châque Gérânt a droit à une rémunération dofit les modalités sont détêrminées pe. une

déciron collective ordinaire des as'ocie5.

GG
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Af;TICU 14 - O8lj6Ànot§ EÎ RESPOT{5A8[m oEs cEnA,lÎs

srut disposition contraire de ra décision qüi lês nomme, res Géranl, ne sont tênus de
consacrer que le t€mp! nécelsaire eur affâires iociales.

Les 8éranls peuveDt d'un cornmun accord er sous leur rêsponsabilité/ constituer dts
môndâtarres spÉcieux €t temporâires pour la réâlisetion d,opération, déterminéJ.

Les Gérânts sont responsables, individuellement ou solidâiremenl en cas de faute commuîe,
ênvers la Société ou enve6 les tiers, solr des infractions âur dispositlons législâtives ou
règlementaires àpplicaHes aux rociétés à responrabilité limté€, soit des violâtions des
présents statuts, soit der fâute, commises drns leur gerlion.

ARïtCtr 15 - CtSSAïrOfl DE roflfiroris

Iout Gérant, âssocié ou flon, nommé ou nom dans les statuts, est révocable par décision

ordinaire de la collectivité des ôssociés représentant plus de le moitié des pertr socirles.

5i la révocation est décidée sôs iuste motif, elle peul donner lieu à des dommages intérêts

En ootre, le Gêrant ert révocable pâr les ttibunaur pour causè lé8itime, à la demande de

lout asso€ié

[e Gérant peul résilier ses fonctions meis seulement en prÉvenanl chacun des associés par

leflre recômmandée avec accusê de réception, IROI{3) mois à l'arrance, avec eflet à l'issue

de fAsrembl{iq Générale Ordinaite devant 
'Îâtuer 

sur les comPtes de l'erercice de ca

démission.

En cas de cas5ôtion de fonctiong par l'un des Gérants gour un motif quelconque, la Gérance

re§te aseurée pàr le ou les autre5 Gérants. Si le 6érant qui cesse Ses fonction§ était reul, ia

collectivité des as§ociés aura à nommer un ou plusieura.utres Gér.ntt, à la diliBence de l'u.

des associés et aux conditions de maiorité préwe5 à l'articl. 15 ci-ôp.ès.

Én cas de décès du Géran1. l'assemblée Béné(lle sera convoquée par tout âssociâ en vue de

procéder à son remplâcernênt.

c0
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li plusieurs Gérânù ont coopéré aur mÊmes fairs, le triàuna, détermine la ptn contributire
de châcun dans ,a réparâtion du domma8e.



ANTICU 16 . TUTUNAT

!e géràm mai)riiaire dê la socrété, ou fassocié unique en cas de rêunion de toutes les pans
de ia société en une seule main peut, conformément aur dispositions d€ l,anicle L12gl du
code de commerce, conrrure avec l€ cessionnaire de râ sociêté, une convenlion eur leamr5
de laquelle il s'engage à réaliser une prestatior temporaire de tutorai (gracieuse ou
rêmunérée), une fois réelisées la cession et la liguidation de ses droits à pension de rÊtraite,

Cettê grestation vise à assurer la transmission au cessionnâire de
profussionnelle acquise par le Gérent en tant que chef d'entreprire édée.

l'expérience

ARTICTE 17 - COMMI§sA'REs AUX COMPTTS

Un ou pluiieurs Commissaires âux Comptes titulairâs et suppléant' peuwnt ou doivenl être
nommés. lis erercent lêur mitsion de contrôle conlormémênt à Ia Loi. Les Commissalres eur
comptes gont désignés pour six exÊrcices.

T'TRE IV

DECIS|ONS DES ASSOCTES

ARTICIE 18 . DECISIONS COUECÎIVES - FORMES ET MODAUTES

1 - Lâ vobnté des assotiés s'erptimê pat des dèclsio*rs collectiÿes quali{lées

d'extraordinaires quand elles concernent tout objet pouvâni enttainet directêment ou

indirectement une modification des statuts a d'ordinâites dans tôus lês aütrÊ5 ces.

2 - Ces décisions résultent, au choix de la 6érance, d'une Assemblées Génétâle, d'une

consultation écrite des associés ou du cons€ntement de tous les eseociés êxptimé dans un

acte.

3 - foute Asiemblé€ Génétsle est convoquée pâr la Gérance ou à défaut par le Commissairê

âux compter, s'il en existe un, ou encore à dêfaut par un mandàtaire désigné en iu§tice à la

demande de tout â5sôcié.

un ou plusieurr associès délenant le moiliè des pân§ sociale§ ou dêtenânt le quart des parts

sotiales s'ils représentent âu moins le quan des âssociês, peuvent demender la réunbn

d'une Assemblée.

CG
L/É



Pendant la période de liquldation, lei Assembl*es roni coovoqués par,e ou les liquidateu15.

Cette lettre contient l'ordre du iour de l'Assemblée arrêté par l'.uteur de Ia convocition.

L'Assemblée ast présidée par l'ufl des Gérants ou. si aucun d'eux n'est essocié, par l'associé

grésent et acceptant qui possède ou représente le plus grand nombre de pa.t5 sociâles.

Si deur associés possédant ou rêprésentant le même nombre de parts sont âcceptantg, la

préiidence de l'fusemblée est assurée par l* plus âgé. .

Toure délibération de l'Assemblée esl constàtèe par un procès-verbal cont€nânl leg

mentionJ règlementâire, établi et siSné par le ou lès Gêtant3 et, lG cas échéam gar le
prâsident de séaflce.

Oans le cas oir il n'est pes établi de feullle de présence, le p.ocès-verbal doit ètre si$lé pàr

tous ler associÉ5.

Seules sont rnises eo délibérôtions lê5 questions fiBurant à fordre du iour

4 - En câs de consuhetion &rite, la Gérance âdresse à châque 3ssociê, à §on dcrniet

domicile connu, par lettte rêcomfiandée, le te*e des rèsolutiolrs progo§É$ ainsi que lcs

documents nécessâires à l'intormation des às5û€ié5.

Les associés dispo5ent d'un déleide guinrG iours à compter de la date d€ t&eptbn du proiet

de .ésolutions pour émettrs leur vote pat écril, le Yote étam, pour chaque ré$lution,

fotmulé pàr le5 mots « oui t ou tl non »,

La répcnse eBt rdressée à l'âuteur de la consuhation Pat lettre recommandé. Tout âssôcié

n'âyent pâs répondu dâns le délai ci-dessus es consldéré comme 
''élaît 

abstenu

4 bis - L,acte dant lequet les as§ociés erprimenl leur consentemerit, Pourra revêtir la forma

d'un acte sous sÊin8s privés ou d'un àcte authêntlque, étânl Précisé qu'il dew' être signé

per tous les ,ssociés

5 - Chaque associâ a droit de particip€r aur dèci§ions collectivea et diipoJe d'un nombre de

vorx égal au nombre de partt sociales qu'il possède, sans llmitetion'

60
[É

Le! Assemblées Génêrrler sont rÉunies au siège social ou en tout astre lieu lndlquê dans la
convocalion La convocation eit tâitè pàr lettre recommandée ou remise en mâin propr€

contre décharge, adrersée à chacun des arsociês à son dêrnier domkile connu, quinre iours
au moins avant la dete dê rÉunion.



Un ariocid p€üt se feilê représenter pâ. son conjoint, sruf si la société ne comFrend que ks
deur époux.

ll peut au3si se Taire représentêr par un autre esjo€ié justifiant de son pouvoir, à condilior
gue le nombre dss essociê5 soit supérieur à deux.

6 - Les procàr-verbau: sont étrblis sur un registre €oié et paraphé ou sur des feuilks
mobiles égilement cotées et pâraphées, dani lcs conditions règlementalres.

Les copies ou €xtrait5 de ces procès-verbaux ainsi que des ectes de dédilon unanime des

âssociéês sont veleblement certifiés conformément par Ie Gérant.

aRnclt 19 - Dtclslor{§ coufcTrvEs of,Dr{rArREs

Sont qualifiées d 'ordinaires, les dêcisionr des æsociés qul ne concernÊnt ni l'âtrémlnt de

nouveaur essociê, ni det modirications ttatulaires, sour réserve des ercepüoas prÉÿues pet

la Loi.

Chaque année, dâns les six mois de la clôtlte de l'exetcice, les asiotiê§ sont réunis pal la

Gérance pour statuer sur les comptet dudit arerciËe et l'affectation des résultats.

Les décisions collectiyes ordinaires sont valablement adoptées :

- Sur prcfilkG consllt tloî, par un ou plusieurs â9§ociés rePrérentant plus de la

moitié des parts sociâles ;

- 5ur 3rcôndê coBülLtlon, à la maiorité des votes émis, quel que §oil le nombre des

votants.

Tout€fois, la majorité absolue des parts socialé§ ert irréductible s'il s'rgit de voter sur là

nominàtion ou la révocelioû d'un Gérant.

AtrTlCLE 20 . DECISIONS COLLECTIVES EXTRAOROTNAIRÊS

sont qualifiées d'extraordinaires les dêci5ion5 des arsociét portant â8rémenl de nouvêeux

associés ou modificetion de5 ttôtuts, sous rés:rve de: exceptions prévuet pat la Loi'

Les asso€res peuvent par décision collective ertfaordinâire, apporter aur slttuls toutes

modificâtions permises paf la Loi. Les dé(isions extrâordinaires ne reuvcnt êlr€ valablemcnt

prises que ii elles gont adoplèei :

Vt=
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ARTt!!! i1_:_g19n pE coMMUNTCATTON ET p/tNTt RVEt{Tlot{ DtS Â5SOC|E5

Lors de toutè consuftetion d€§ assoaiés, son par écrit, ioit en A$embléê 6énérele, chacün

d'eux a le droit d'obtenir communlcalion dês documents et informôtiong nécersaires pour

lui permettre de se prononccr en connaissance de cause. La consultttion ne peut avoir lieu

avent l'expiration d'un délai de QUlf,lZE (15l roüft suivânt l'eavoi de ce§ doo.,ments.

La neture de ces documents et lês conditions de leur ênvoi ôu mise à diSpotition sont

dÉterminées pâr les disporitions l{gislatiYet €t rèSlementàires en viBueur.

Tout arsocié non Gérant geut, deux {orr par erercice, poser Par écrit de, queslbns au 6érrnt

su, lout ran de nalure à sompromettre le continuité de l'exploitati§n.

un ou plusieurs e§§ociés rêptésentant au moinE le dixième du capital soci3t, peuvent, soit

individuellement, soit en se retroupant sout quelque fotrne que Ce soit, demander en iustiCe

la déri8nation d'un ou plusieurs experts chargés de présenter un râpport sur une ou

plugieu15 opérationt de gestion.

La torme de sà dêsitnàtioo êt les cônditiont d'Êxercicè de 5s mi5lion sont rixÉ€J pat la loi et

les téglemenls.

6;c
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A l'oF,,,ni',,llté, S'i, 5'agit de chànge. la narioaalité de la socidté. d.âugmenter tcs
enSaSerîenB d'un associé ou de tran:former la socidté en Sociêté eû Nom Colledif,
en Commandite Simple, en Commandite pa, actions, en SociÉlé par'dbns rimpli{lée
ou ên Société civile,

A la rnaiofitê m noftàrc dec a33oclJ3, représentant au moins ks d.ur tlers de5 parts
sociale5, s'il s'agit d'admettre de noweàu.r associês ou d'autori§€, le nantljseme t
des perts,

Per der essocié3 r.lré§lntent au molns la mo,tié dcs partr roci.les, 5'il s,agit

d'au8mentêr le capital so{id par iocorporâtion de hénéficet ou de réserver.

Pour toutes modificetbns statut irês, I h m{odté dcr drur üt's.
I Sur première convocatlûl, par des associés présents ou rep.ésentés

possédânt au moins le guârt de5 perts sociales

: Ssr r.coflda comEÊrtlon, par des associés présents ou représentés
possédant au moins le cinquièmê des part3 soaiaLs

o A défaut dc quorum, la slconde assemblêe peut être prorog{e à une dete
postérieure de deur mois âu plus à ceile à laquelle elle âveit étê conyoquéê.

Le réponsè étrle du Gêraôt qui doit intervenit dans le délai d'un mois esl communiquée au

Commissâirê àux comptes s'il en existe un



Chaque àssocié dispose, en outre. d'un droit de communication permanent; l'étendue de
drolt et les rnodalités de ton €xercice résultent des disposition§ règlemenieire3 en viguêur.

ABTTCIE 22 " CONVtT{TrOrtiS tNTf,r rA SoCtrTE ET 5[§ AStOCtfs ou GrnÂilT5

1- le5 conventions intêruenues direclement ou pâl p€rtonne int€rposée entre lâ

Société et l'un de sei Gérenti ou associês forTt l'objet d'un repport sgécial de lâ Gérance ou,

s'il en existe un, du Commissaire ,ur Compt€s, à fAssemblée Aônuelle.

Les digpositio.rr ci-dessus ne s'appliquent pôs aur conventions portant 3ur des opérations

courantes conclues à des conditions normales,

2- Ioutefois, i'il n'criste pâJ de Commisrâire âux Compt€s. les conventionr conclues gâr

un Géranl non associé ront soumises à l'epprobâtion préalable de l'Aisemblée.

3- A peine de nullité du contrât, il êst iderdit aur Gérants ou âssotiés autres que d€s

pêrsonnes morales de contracter, sous quelqu€ forme qua ce soit, des emprunts auprès de

le Sociélé, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courânl ou eulremenl,

aiâsi que de faire cautionnêr ou ewlisêr psr elle leurs en8aSÊment, €nve's les tiers,

TITRE V

AFFECTATION DEs RESULTATS

REPARTITION DE5 BET{EFICTS

ARTTCTE 23 - ARRÊJE DES COMITES SOCIAUX

ll est dr€ssé à lâ clôture de chaque exefcice, par les toin§ de la 6érance, un inventaire dê

l,actif et du passif de la Sociétê, et dee comptÉ§ annuels Conformément âuI di9positioas du

Titre ll du Livre ler du Code du Commerce.

Lâ GérancÊ procède, même en cas d'absence ou d'insuffisance de bénéfice' aur

amonissements êt proYisiofl5 prévus ou autorité§ pàr la loi'

c(,
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Cette interdiction s'apphque aux représeotantt lé8âux des personnes morales associées'

Elle s'applique éSalement aux conioints, ascendtnts ou descendânt§ des personnes visées ci'

dessus ainsi qu'à toute personne interposée.



Le montant des engagernent! câutionnés, avtlisés ou garentas pai h Société. ainsi qu,un éut
dts Jùretés cons€nties par elle sanl anfleréJ à b suite du bilân.

La Gérance établit un rapport de gesrion sur lâ situation de le société et râctivté de celleci
p€ndànt l'exercl(e écoulê.

Par ailleurs, ri à la clôture de l'erercice 3ocial, lâ Société répond à l,un de! critères déflnis à

l'articl€ 22 du Oécret du 23 môrr 1967, le 6ér. r doit établt. les documentJ clmptebler
p.évisionnels et repportr d'ànalÿse, dans les conditions et rêlon le périodicité,, prévues gar

la Loi et le Décret.

Tous ces documents to.rt mis à lâ disposition du Commissâire aux Comptes, s'il en eriste un,

dans les conditinnî létâles et ràdementâirer.

Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe), lè rapport de genion, ainsi que le

texle des résolutions proposées e't éventuellement le rappon du Cornmis3aire aur Comptes,

sont edresses aux associés quin2e iours àu moins avant la date de l'Ass€mblée appelée à
§lalu€r sur ces compt€s.

Ce5 mêmes documents sont mis à disposition du Cômmissaire aux Comptes un mois eu

moins avônt ia convocâtion de l'Assemblée.

Pendant le délai de quinze ilurs gui précède l'Assemblée, l'inveotâire e9t tenu, âu siè8e

social, à la disposition des âssociés qui ne peuv€nt en prendre cogie.

De mêmê, lè rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à

t'article 1223-19 du Code de Comrnerce doit Êlre établi el déposé au siège social quinre iours

àu moins avant la rêunion de l'AJsemblêe.

Arncu l/r - âFFÊCTATIOI{ EI REPARTInON Dts SENEFICE!

Les produits nets de l'exelcice, déduct;on faite dês frais généraur el lutre5 cherS€s de lâ

SociÉté y compris tous amortissementr et ptovisions, constiluent le bénéfice.

Sur ce bénéfice diminué le ca3 échéan1 des pertes a61érieures, sont prélcvées tout d'aùotd

le3 sommes à porler èn réserYe en application de la Loi.

),/ t,
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A compter de cette communication, tout associé a la faculté de poser par êcrit dês quedions

aurquelles le 6Érant gera tenu de répondre au cours de l'Âssemblée.



Ainsi, il elt prélevé 5 p. 100 pour constituer Ie tonds de réserye E6ale. Ce prélèvement cesse

d'êtr€ obliSàtoire lorsque le ,onds de réserve aneint le dixiàme du capitel so€i.l ; ll reprênd
son couri lorsque, pour une raison qu?lconque, la réserve léBâle en desrendue au-dessoüs

de ce dixième.

Le bénéfice distribuable e51 coo5tilué par le bénélice de l'erercice, diminuÉ de! pefies

lntérieurs et d€r sommer portées en rêsr e en applicâtion de la Loi ou de§ stâtuts. et

au8mêntâ du report bénéffciâlre.

Ce bénêfke est réparti entre tous les associés proponionnellemÊnt au nombre de pafts

eppartanânt à chacun d'eux.

Toul€îois, aprè5 prélèvÊment das 5ommes ponâes en ré:erve, en âpplicâtbn de la lol et des

orÉsents stàtut, les associér oeuveot, sur proposition de la Gérance, reporter à nouvêau tout

ou panie de la pârt de leur revenant dans le bénéfice, ou affecter tout ou pâltie de cette

pàrt à toutes réserves générales ou spécirles dont ils décident la créatircn et déterminent

l'emploi s'il y a lieu

Le5 pertes, s'il en existe, §ont imputées sur ler bénéfice§ reportés de§ exerciccs ànlérleurs ou

reportéi à nouveau

ARTTCLE 25- DJVtpt{Dts PAlrMEfif

Les dividendes sont prêlevés pâr priorité sur It bé éfice distribuâble de l'erercice'

Le paiement des dividendes soit avoir lieu dâns le délai maximum de neu{ mois après le

clôture de l'exercice

€6
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cependan!, hors le ca5 de rédu<tion du (apaal, aucune di't.iàstion ne p€ut être faite aur

aslocies lorsque ks capitaux propres sont ou d€viendrait, à la suite dt cellèci, inlérieurs ôu

montant du capital âu8menté des réserves que la Loi ou d€s statuts nè pcrmÊtÎ€nt pas dê

distribuêr.



TTTRE VI

PROROGÀTIOi{ - TRAN§MISS|ON - D|§SOLUT|ON - LtqUDATtOX

aBII!!E_?!_:l8aB 06AT10'{

Un an eu moins avant la date d'€rpiration de la Soriété, la GÉranre doit prowquer une
réunion de la collectiyité des assoclés à l'effet dè décider, dans le§ conditions requisê§ pour
Iâ modincatioû des stetuts, si lâ Société doit être prorogéê.

A&TICIT 27 . CAP]TAUI PTOPRES ITIFEiIÊI,IS A TA MOME DU CAPITAL SOCAT

5i. du lait de penes constatéa, dans les documents comptabl$, les capitaux propres de la

Société deviennent inférieurs à la rnoitié du cipital social, lâ Gérence doit, dans les quatre

mois qui suivent l'approbatlon dEs compter ayanl tait apparaltre celte pertê, consuher les

associés atn de décider s'il y a lieu à dissolstion ânticipée de la Société,

L'assemblée délibère aux conditions de mâiorité prévues pour la modificetion d€§ statuts. Si

la dlssolution n'est pas prononcée, le capital doit être, dans le défai fira par la toi, réduit

d'un montant êgal au montânt des pêrtes qui n'ont pu être imputées rur les réserves 5i. dans

ce délâi, lei capitaux propres n'ont pas été constitués à concurrence d'une valeur au moins

égale à la moitié du capitsl social.

En cas d'lnobservation des preicriptions de l'un ou plusieurs des alinéas qui prétèdenl, tout

intéressé peut dernender en.iustice la dissolution de la Société. ll !n est de même si lts

assorié5 n'ont pu délibérer valablemenl.

Touterois, le Tribunal ne p€ut prcnoncet la dissolution sl, au iour oal il statue, la

régulNrisetion â eu li€u.

Lâ societè peut êre ransformée en une société d'une autre forme par décirion collectiYe

des àssociés §tatuant aux conditions de maiorité prévues pour la modi{lcation dÊ§ statutS.

loutefois, la trâns{ormation en société en Nom collêctil, en Commandile SimPle, en

Commândite par âction!, en So€iété par actions Simplifiée Ôu en so€iété Civile exige

l'unanimilé des associés.

GO
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ARTICLE 28 " TRA STORMATTON



Le transformâtion en Soclété Anonym€ peut être décidée par les essociés reprÉsentant la
majorité des pnrts sociales,:i les capitaur propres ligurant au demter bllan ercêdent le
montànt firê par la Loi.

ta décision de transformation en Sociéié A'lonyme ou en société p.r àctions simplifié€ €6t
précédée des rappons dei Commissâires détêrminé, par la loi. Le Commisraire à la
transformâtion est dê9igné par ordonnance des Monsieur le Président du Tribunal de

Commerce statuant sur reguête, ou par décision unanime des arsociés.

les associés dolvent statuel sur l'évaluation des biens composent ractif social et l'octroi des

avànta8er partÈuliers; ils peuvent les rédulre qu'à l'unanimité.

A défaut d'approbation êrpret3€ d€3 asiociÉr. m€ntaoflflés au procèsverbtl, la

tfan§tormation Ê§t nulle.

ARTITCÉ 29 - DTSSOIUnON - LIQUIDATIOI{

Le Société est dissôute par l'arrivée de son terme- s:uf prorofation, pâr la perte tottle d€

son objet, par effet d'un lüSement ordonnanl lâ liquidâtlon iudiciâire ou la cession totale des

actifs, pôr dé(ision judiciaire pour iustes motifs-

La disrôlution anticipèe peut àusgi résulter d'une dêcision collective extritordinaire des

associés.

En cas de dissolution, lô Société êntre en llquidrtion.

Toutefois, celte dissolution ne produit ses eflets à l'é8ard de5 tiers qu'à eompter du |rur oit

elle a étê publiée au Registre du Commerce €l des Sociélés.

La personnalité de la Société subsi§te pour les besoins de le liquidâtion el iusqu'à la clôture

de celle-ci

Là mention « société en liquidâtion » ainsi gue le nom du ou des liguidateurs doivent figurer

sur tous les âctes et docsments émânânt de lâ 9ociêté'

[â hquidation ert fâite pôr un ou plusieurs liquidateuts nommét à la maiorité der pans

sociales, choisl parmi le3 â5sociés ou en dehors d'eux

Lâ liquidation est effectuée con{ormément à la Loi

GG
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Le prduit net de la liguidâtion est employé d'âbord à rembouEer l€ montènt des pans
sociâles gsi n'âurait pas Êncore été remboursé. Le surplus est réparti entre le5 essociés au
prorata du nombre des pan5 appârtenant à chacun d'eur.

ARTrCtt 30 - CO'{TESTATTONS

foutes contestations qui pôurreient s'élever au cours de l'existence de le Société ou après
sô dissolution pendant le cours des opéiâtions de liquidation, soit entre ler âJsociés, les

or8ânes de gestion et li Société, çoiÎ entre les âslociés eux{Êmes, relativement aux àffaires

sociales ou à l'erécution des disposltions statutaire, s€ront jugées confoinémcnt à la Loi êt
soumises âur tribunaux compâtents ru siège Socia,.

TIïRE Vfi

PER§ONITALITE MORAIT - FORMAL,rES CON§TITUTIVES

ART|CLT 31 - JOU|SSA CI Df râ PERSOT{IIAI'TE MORAtt

La Société jouira de lô personnalitê morale à dater de son immetriculâtion âu ReSlstre du

Cômmerce et des Sociéléi.

Les soussignés donnent touJ pouvoirs à la Gérance, à fêffet de commencer dés ce jour,

l'activité de le Société et dÊ siSner toutes opérâtions nécessôires à l'ouÿerture d'un compte

bancàire.

aETrcrr 32 - PUEuClTt

tes formàlités de con§litution étanl accomplie§, l'avit prévu à l'article 285 du Décral du 23

mars 1967 sera inséré dans un lournal d'annonces légàles dens le dégartement du siège

socigl.

A cet effet, Tous pouvoirs sont donnés à la Gér:nce à l'effet de §i8ner et de publier ledit eü5.

Après dépôt des piêce3 constitutives au Greffe du lribunal de commerce, la Gérance ou son

mândatâire, requerra I'immatriculation de la société âu rèSistre du commerce et dês

§ociétes.

tt É'u -
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l-és frâis, droitr et hônoraires aurquels donnera ouverture la constitutbn de la Sociêté,

seront porlés au comgle des trais généreux Et amortig avant toute distribution de bénéfice5.

tait à Compiegne

Lê ln kobre 2018

€n SIX exemplaires

\



ANNEXE

Etsl d€s sctes accornplis pour lc comple dc Ia Société ar formstion rvr[t la rignatr.ne dcs
slttuts

Dénomiaation sociele : 2C lNDl]fRlE

l'ormc iurftlioqe : Société à Resgrnsabilite Limitée

Caoltal rocial : I fi)0.00 curos

Slère dc lr roctrté : 2 rue de le Desscrte - lot I - Zone Indusricllc Nord - 6O 200
Compiegne.

Monrieur CANTIER Grénn agr*sant en qualité de co-fondEtelr de la société, dælare avoir
pris pcrsonnellernant, cn vuc dc la céation dc ladite soci&é. les crtgagemÉlts suivânts :

Ouvcrtule d'un r.rompte bancaire au Crcdit Agricolc pour lc d@l dcs fonds
conslituânl le capilal social.

Signârurc d'un Bail Commercial avec la SCI CHASSOU, con cnü pour tme pffie
de Neul,\nnês, pour un local situé au 2 ruc de la dessc'rte - 60 20O Compiegne, porn
un lo1-er mcnsuel dc I 500 eurus HT.

Signsture d un deyis aupres de la SARL BPÀC, pour I'acquisition d'un ncttoyanr
LJltrâsons lndustnc 310 Litrcs 28klz pour un montânt HT dc 9 550,fi) curos.

En application dc I'article L 210-6 du Code de coftmcr€c, lc pt!§ctlt etlt rs?(€tr{l!
l'éounération intégrslc des mgâBements pris pr Monsian OAI.ITIRR Oaètan' pour le
$mptc de lû societé en fomration, a eté c.ommunique aux associés PréâlÂblcment à la
signaturc dcs stahrts-

Fair à Compiegne, le I ' ocrobæ 201 t

Signsturc de tous lcs æsocies (« lu et approuvé »)

ôF?nÔ'*
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'2G INDUSTRIE »

Société à rBsponsabilité liûrit6s

au capilal d€ 1 000,00 €

Siège social : 2 rue d6 la dêssartê - lot 3
Zone lndælri€lle Nord

60 20t) Compiègn€

R- C:ENCOURS

ANNEXE II

Déclaration du conloint commun de blons

A I'occasion de la création de la Sociâé citee en éférÊncâs,

Monsieur Gantier Gérard

Déclare

a\oir eu connaissâncê de lâ constitution do ladite sociétê,
atoir eu connaissânce des apporls dê son conllint à tâdite
sociôlé, à savoir :

En numéraire : 200 €

dêclaæ avoir êté avisé|€ d€ côt état do laits, confornénrent à l'srticle 1832-2 du
nouwâu code clvil,

dêclâre nê pas s'opposer à cel apport fâit §ur des bien§ commun§, et y consentir
exprBssâmeflt,

et enlin déclare ne pas revendhuer de ce fait lâ qualttê d'associé présente et future.

Fatt à Compiègne
Le 1É Octobrs 20'18


